
                                    Les règles de barre du RIPAM. Ouvrage du SHOM 2A, 2B, 3C  
�

La veille  c’est  surveiller en permanence le trafic maritime autour de vous. 
Il y a risque d’abordage  quand les angles d’approche (relèvement ou gisement) restent constants.  
 
Un relèvement est l’angle qu’il y a entre le Nord et le bateau que l’on voit, il est obtenu grâce à un compas de relèvement.  
Un gisement est l’angle qu’il y a entre l’axe de notre navire et le bateau que l’on voit.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre 2 voiliers se croisant mais recevant le vent sur un bord différent :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Entre 2 voiliers se croisant mais recevant le vent  sur le même bord :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsqu’un voilier à la voile seul rattrape un voili er ou un bateau à moteur :  
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Relèvement. 

Gisement. 

Le voilier B étant tribord amure  (recevant le vent sur tribord) est prioritaire sur le voilier A  

Le voilier A étant au vent du voilier B doit manœuvrer  pour passer derrière. 

C’est le navire rattrapant qui doit manœuvrer soit sur tribord ou sur bâbord.  
Le rattrapé maintient son cap et sa vitesse. 
On est considéré rattrapant  lorsque l’on arrive avec un angle de plus de 22,5°  sur l’arrière du travers du 
bateau rattrapé.  
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Extrait de l’ouvrage 2B du SHOM.  

 

Extrait de l’ouvrage 2B du SHOM.  

 



Entre deux navires faisant route directement opposé e ( face à face). 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
Cas particulier : face à face avec un voilier.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entre deux navires qui se croisent.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cas particuliers où le navire venant de droite perd  sa priorité :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chaque navire à moteur doit venir à droite. 

Seul le navire à moteur doit venir sur tribord car un voilier, sous voile, 
est prioritaire et lui maintient son cap et sa vite sse. 

Le navire A doit manœuvrer car il y a priorité à dr oite.  

Par rapport à un voilier qui est prioritaire sur le  navire à moteur. 

Par rapport à un navire privilégié qui est priorita ire sur le navire à moteur.  

Extrait de l’ouvrage 2B du SHOM.  

 

Extrait de l’ouvrage 2B du SHOM.  

 

Extrait de l’ouvrage 2B du SHOM.  

 

Extrait de l’ouvrage 2B du SHOM.  

 

Extrait de l’ouvrage 2B du SHOM.  

 



Extrait de l’ouvrage 2B du SHOM.  

 

 
Entre un navire à moteur rattrapant et un navire ra ttrapé.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans un chenal.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C’est le navire rattrapant qui doit manœuvrer soit sur tribord ou sur bâbord.  
Le rattrapé maintient son cap et sa vitesse. 
On est considéré rattrapant lorsque l’on arrive ave c un angle de plus de 22,5° sur l’arrière du traver s du bateau rattrapé.  

 

Un navire voile ou moteur, désirant traverser un ch enal, doit le faire perpendiculairement
sans couper la route des navires naviguant dans l’a xe de ce chenal.  

Un navire de + de 20 mètres dans un chenal est touj ours  prioritaire . 

Extrait de l’ouvrage 2B du SHOM.  

 

Extrait de l’ouvrage 2B du SHOM.  

 



 
Sons ou éclat lumineux de manœuvre  émis par bonne visibilité et lorsque les bateaux so nt 
proches l’un de l’autre. 
 
Symbole des sons :     = Son bref (1seconde).               = Son long ou prolongé (env. 4 secondes). 
 
Symbole lumineux :          = éclat (1seconde).           
 
 
 

            
 
 
 
Sons de manœuvre  émis dans un chenal étroit.  
   

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Extrait de l’ouvrage 2B du SHOM.  

 

Après accord, le navire rattrapé doit facilité le p assage du bateau rattrapant.  



 
 
 
 
 

Extrait de l’ouvrage 2B du SHOM.  


